
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2024-2025 



Page 2 sur 10 
 

MOT DE LA PRÉSIDENCE 

 

Au nom de tous les membres du Conseil 

d’établissement (CÉ), c'est avec plaisir 

que je vous présente le rapport annuel 

2024-2025 de l’école polyvalente de 

l’Érablière. 

Ce rapport résume les activités tenues 

lors des rencontres officielles du CÉ ainsi 

que certaines consultations par courriel. 

L’école polyvalente de l’Érablière se 

distingue par ses 3 valeurs 

fondamentales qui sont le Respect, la 

Communication et le Plaisir, le tout réuni 

sous la devise « Le meilleur de toi-

même ». Ces valeurs font de la 

polyvalente un milieu de vie apprécié 

par la clientèle étudiante et les 

employés. 

Dès l’assemblée générale du 10 

septembre 2024, le CÉ constitué de 

l’équipe école et des parents a pu 

travailler de façon engagée à faire de la 

polyvalente l’Érablière un milieu de vie 

stimulant et bienveillant pour nos 1 258 

élèves, qui portent fièrement nos 

couleurs année après année. 

Le conseil d’établissement s’est réuni à six 

reprises, en plus de consultations par 

courriel. Ensemble, nous avons soutenu 

des projets structurants venant des 

employés et des étudiants afin de 

permettre à tous d’avoir une polyvalente 

où il fait bon vivre. 

Bravo à nos Jaguars pour leur 

dynamisme sur les terrains. Merci à tous 

celles et ceux qui ont porté des projets 

distinctifs, soit de façon non exhaustive : 

Érablisac, les 30 heures de la faim, la 

COOP scolaire, les stages, les initiatives 

culturelles et environnementales. 

Le conseil d’établissement, c’est bien 

plus qu’un organe décisionnel, c’est un 

espace de dialogue, de collaboration et 

d’engagement citoyen. Merci d’être là 

pour nos jeunes.

Michaël Côté 
Président du Conseil d’établissement 
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1. PRÉSENTATION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 

 Michaël Côté, président (2/2 ans) 
 René Villeneuve, vice-président (1/2 an) 
 Caroline Proulx, comité de parents (2/2 ans) 
 Christelle Bluteau (1/1 an) 
 Jacinthe Barbeau (1/2 an) 
 Vanessa Alvarado (1/2 an) 
 Véronique Lapointe (1/2 an) 
 Mamadou Ndiaye (Substitut) 

Parents 

 Sylvain Dault-Lagacé Directeur 

 Marie-Josée Labelle Membre de la communauté 

 Anny Pier Soucy 
 Janie Durand 
 Johanne Ayotte 
 Nabil Aouadi 
 Nadia Tremblay 
 Sylvie Pelletier / Philippe Roy, 101e journée 

Enseignants 

 Nancy Ménard Personnels de soutien 

 Chantal Grégoire 
 Mélissa Fortin 

Personnels professionnels 

 

2. BILAN DES ACTIVITÉS DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 

DATE TYPE DE SÉANCE 

25 septembre 2024 Ordinaire 

23 octobre 2024 Ordinaire 

14 novembre 2024 Extraordinaire 

4 décembre 2024 Ordinaire 

5 février 2025 Ordinaire 

9 avril 2025 Ordinaire 

11 juin 2025 Ordinaire 
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2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

SUJETS TRAITÉS DATES 
ACTIONS 
RÉALISÉES 

COMMENTAIRES 
RÉSULTATS 
OBTENUS 

POUVOIRS GÉNÉRAUX 

Adoption du projet 
éducatif1 

23 oct. 24 

Actualisation 
du projet 
éducatif 2023-
2027 
(information). 

Présenté comme 
point 
d’information, 
donc non 
adopté à cette 
date. 

Mise à jour 
amorcée. 

5 févr. 25 
Suivi présenté 
(information) 

État 
d’avancement 
des objectifs 
discuté. 

Suivi en cours, 
pas de vote. 

Adoption du plan 
de lutte contre 
l’intimidation et la 
violence 

4 déc. 24 
Plan présenté 
en information 
/ consultation 

Le plan a été 
discuté, mais pas 
adopté 
officiellement à 
cette date. 

Discussion 
préalable à 
l’adoption. 

5 févr. 25 
Format résumé 
présenté 
(information) 

Pas d’adoption, 
présentation du 
format 
condensé. 

Information 
transmise. 

9 avr. 25 
Adoption du 
plan de lutte / 
Mise à jour 

Le plan a été 
adopté lors de 
cette séance. 

Plan de lutte 
officiellement 
adopté. 

Approbation des 
règles de conduite 
et des mesures de 
sécurité (ou règles 
de fonctionnement 
pour les centres) 

5 févr. 25 
Information sur 
les règles de 
vie 2025-2026. 

Présentation des 
règles prévue, 
mais sans 
adoption à cette 
date. 

Préparation en 
vue de 
l’adoption. 

9 avr. 25 
Adoption des 
règles de vie 
2025-2026. 

Adoption 
formelle des 
règles 
mentionnée à 
l’ordre du jour. 

Règles de vie 
adoptées. 

                                                            
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des actions à 

réaliser. 
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SUJETS TRAITÉS DATES 
ACTIONS 
RÉALISÉES 

COMMENTAIRES 
RÉSULTATS 
OBTENUS 

Approbation des 
contributions 
financières exigées 

25 sept. 24 
23 oct. 24 
4 déc. 24 
5 févr. 25 
9 avril 25 
11 juin 25 

Approbation 
des prévisions, 
mises à jour, 
détails par 
groupes, suivi 
continu, 
planification 
finale 

Approbation 
initiales, 
ajustements, 
présentations 
spécifiques, et 
validation finale 
à chaque 
séance 

Suivi rigoureux 
et approbation 
continue des 
contributions 
financières tout 
au long de 
l’année 

Établissement des 
principes 
d’encadrement des 
coûts des 
documents dans 
lesquels l’élève 
écrit, dessine ou 
découpe 

Ce point ne s’applique pas à notre établissement, car aucun document 
de ce type n’est exigé aux élèves. 

Approbation de la 
liste du matériel 
d’usage personnel 

5 févr. 25 
Discussion sur 
l’agenda et 
son format. 

Agenda 
confirmé, 
concours pour la 
couverture. 

Format 
conservé, 
concours lancé. 

Adoption des 
règles de 
fonctionnement 
des services de 
garde 

Ce point ne s’applique pas à notre établissement, puisque celui-ci ne 
dispose pas de service de garde 

Avis auprès de la 
direction 
d’établissement 
(pouvoir 
d’initiative) ou du 
centre de services 
scolaire 

Aucun avis n’a été formulé par le conseil auprès de la direction ou du 
centre de services scolaire durant l’année. 

Formation de 
comités (ex. : sous-
comité sur un sujet 
en particulier) 

23 oct. 24 

Création d’un 
comité pour 
les stratégies 
du projet 
éducatif 2023-
2027. 

 
Comité formé, 
mise en œuvre 
en cours. 

Consultation sur la 
modification ou la 
révocation de 
l’acte 
d’établissement 

Aucune consultation n’a été tenue concernant la modification ou la 
révocation de l’acte d’établissement 
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SUJETS TRAITÉS DATES 
ACTIONS 
RÉALISÉES 

COMMENTAIRES 
RÉSULTATS 
OBTENUS 

Consultation sur les 
critères de 
sélection de la 
direction 

Aucune consultation n’a eu lieu cette année concernant les critères de 
sélection de la direction. 

Information aux 
parents et à la 
communauté des 
services éducatifs 
offerts et de leur 
qualité 

Sept. 24 à 
juin 25. 

Information 
transmise lors 
des 
interventions 
régulières 
(direction, 
personnel, 
communauté). 

Le sujet est 
abordé 
indirectement à 
travers les mots 
de la direction, 
des enseignants 
et autres. 

Communication 
continue sur les 
services 
éducatifs et leur 
qualité. 

Transmission de 
documents à 
l’intention des 
parents 

Sept. 24 à 
juin 25. 

Dépôts de 
documents 
(effets 
scolaires, 
calendriers, 
plan de lutte, 
projet 
éducatif, etc.) 

Les documents 
sont remis au 
conseil 
d’établissement 
et contribuent à 
l’information 
transmise aux 
parents 

Transmission 
indirecte et 
continue 
d’informations 
utiles aux 
parents 

POUVOIRS LIÉS AUX SERVICES ÉDUCATIFS 

Approbation des 
modalités 
d’application du 
régime 
pédagogique 

23 oct. 24 
Approbation 
des normes et 
modalités. 

Approbation 
formelle par le 
conseil 
d’établissement. 

Modalités 
approuvées 
pour l’année 
scolaire. 

Consultation sur le 
choix des manuels 
scolaires et du 
matériel 
didactique, et des 
modalités de 
communication 
ayant pour but de 
renseigner les 
parents sur le 
cheminement 
scolaire de leur 
enfant 

Aucune consultation spécifique sur les manuels scolaires ni les modalités 
de communication aux parents n’a été tenue durant l’année scolaire 
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SUJETS TRAITÉS DATES 
ACTIONS 
RÉALISÉES 

COMMENTAIRES 
RÉSULTATS 
OBTENUS 

Approbation de 
l’orientation 
générale en vue de 
l’enrichissement ou 
de l’adaptation des 
objectifs et 
contenus des 
programmes 
d’études 

4 déc. 24 
Approbation 
du curriculum 
2025-2026. 

L’approbation 
du curriculum 
peut inclure des 
orientations 
générales, mais 
sans détail 
explicite. 

Orientation 
approuvée, 
sans précisions 
sur 
enrichissements. 

Approbation des 
conditions et 
modalités de 
l’intégration des 
activités ou 
contenus prescrits 
par le ministre (ex. : 
éducation à la 
sexualité) 

Aucune approbation formelle liée à l’intégration d’activités prescrites 
par le ministre (ex. éducation à la sexualité) n’a été traitée au cours de 
l’année scolaire 

Approbation du 
temps alloué à 
chaque matière 
(grilles-matières) 

Le temps alloué à chaque matière (grille-matières) n’a pas été soumis à 
l’approbation du conseil au cours de l’année scolaire. 

Approbation des 
activités 
éducatives 
nécessitant un 
changement (hors 
horaire ou hors 
école) 

25 sept, 23 
oct., 4 
déc. 2024; 
5 févr., 9 
avril, 11 
juin 2025 

Approbation 
des prévisions 
d’activités et 
sorties 
éducatives 

Traitement 
récurrent à 
chaque 
rencontre, 
approbation des 
projets soumis 

Activités 
éducatives hors 
cadre 
régulièrement 
approuvée 

Approbation de la 
mise en œuvre des 
programmes de 
services 
complémentaires 
et particuliers (ou 
d’éducation 
populaire pour les 
centres) 

Aucun programme de services complémentaires ou particuliers n’a été 
soumis à l’approbation du conseil au cours de l’année scolaire. 
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SUJETS TRAITÉS DATES 
ACTIONS 
RÉALISÉES 

COMMENTAIRES 
RÉSULTATS 
OBTENUS 

Consultation des 
parents 

Sept. 2024 
à juin 2025 

Interventions 
régulières du 
délégué au 
comité de 
parents et 
parole au 
public 

Consultation 
indirecte via 
représentation 
parentale et 
ouverture des 
séances 

Les parents ont 
été 
régulièrement 
informés et 
entendus 

Consultation 
obligatoire des 
élèves ou d’un 
groupe d’élèves 

Aucun représentant des élèves n’a siégé au conseil cette année 
scolaire 

POUVOIRS LIÉS AUX SERVICES EXTRASCOLAIRES  

Organisation des 
services 
extrascolaires (ex. : 
activités 
parascolaires) 

25 sept, 23 
oct., 4 
déc. 2024; 
5 févr., 9 
avril, 11 
juin 2025 

Approbation 
des prévisions 
d’activités et 
projets 
extrascolaires 

Activités 
étudiantes 
régulièrement 
présentées et 
approuvées par 
le conseil 

Encadrement et 
approbation 
continuent des 
activités 

Conclusion de 
contrats avec une 
personne ou un 
organisme 

Aucun contrat n’a été présenté à l’approbation du conseil cette année 

POUVOIRS LIÉS AUX RESSOURCES FINANCIÈRES ET MATÉRIELLES  

Approbation 
concernant 
l’utilisation des 
locaux et 
immeubles mis à la 
disposition de 
l’établissement 

L’utilisation des locaux scolaires n’a pas fait l’objet de discussions ou de 
décisions cette année. 

Sollicitation ou 
réception de 
sommes d’argent 
(fonds à destination 
spéciale) 

11 juin 24 

Approbation 
de la 
résolution 
concernant 
trois fonds 
spécifiques 

Les fonds visaient 
des projets ciblés 
: canot-
camping, vie 
étudiante, 
entrepreneuriat 

 
Résolutions 

adoptées pour 
l’utilisation des 
sommes reçues 

Adoption du 
budget annuel de 
l’établissement 

25 sept 24 
Approbation 
du budget 
2024-2025 

Budget 
approuvé en 
début d’année 
scolaire 

Budget adopté 
pour l’année 
2024-2025 
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SUJETS TRAITÉS DATES 
ACTIONS 
RÉALISÉES 

COMMENTAIRES 
RÉSULTATS 
OBTENUS 

11 juin 25  

Les prévisions 
budgétaires 
n’ayant pas été 
déposées, leur 
approbation est 
reportée au mois 
d’août.  

 

     

 


